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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 21 MARS 2008 A 18H00 
 
Tous présents. 
 
Procurations :  
Mademoiselle NEGRE donne procuration à Monsieur BOYER 
 
 
Monsieur BOYER propose Madame TARDY comme secrétaire de séance: 
 
Pour 29 
Contre 0 
Abstention 
 
Monsieur BOYER donne la parole à Monsieur TAGLIAFERRO doyen du Conseil Municipal. 
 
Monsieur TAGLIAFERRO Mesdames, Messieurs les membres du Conseil Municipal, Mesdames, 
Messieurs, En tant que doyen de cette assemblée nouvellement élue, j'ai le plaisir de présider ce début 
de Conseil Municipal, conformément à l'usage, conseil qui sera consacré à l'élection du Maire et des 
adjoints. Cette charge était dévolue jusqu'à ce jour à Marius Magnan. Prendre sa succession est toujours 
un moment délicat et emprunt d'émotion. Pour ma part, depuis 1977, j'ai vu se succéder 7 maires, que je 
citerai pour mémoire : 
 

• 1977 Marius Roussel  

• 1981 Marius Magnan  

• 1983 Maurice Simeoni  

• 1989 Jacques Youx  

• 1990 Solange Kasparian  

• 1992 Odile Petri  

• 2006 Michel Boyer, maire sortant. 
L'élection d'un maire est un moment privilégié dans la vie d'un Conseil Municipal. Il marque le départ 
d'une mandature de 6 années au service des simianaises et des simianais. Aussi, nous allons procéder 
maintenant à l'élection du premier magistrat de la commune. Cette élection se fera par bulletin secret à la 
majorité. 
 

Monsieur Tagliaferro demande qui est candidat au poste de Maire. Messieurs Boyer, Broch et Machera 
sont candidats. 
 
 
 

 
ORDRE DU JOUR N°1 ÉLECTION DU MAIRE 
 
Monsieur Michel BOYER 22 
Monsieur René BROCH 04 
Monsieur Jean MACHERA 01 
Blancs    02 
 

Monsieur Michel BOYER, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Maire. 
 

Monsieur Michel BOYER s'adresse à l'assemblée. Son allocution figure en annexe 1 du présent Procès 
VerbaL Puis, il propose la parole aux têtes de liste des autres listes représentées. Les allocutions de 
Monsieur BROCH, pour « Ensemble pour l'Avenir de Simiane », de Madame BRACONNOT-JOUVE pour « 
Simiane avec vous » et de Monsieur MACHERA pour « Avenir et Tradition de Simiane » sont jointes au 
présent Procès Verbal, respectivement en annexes 2, 3 et 4. 
 
ORDRE DU JOUR N°2: DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS 
 

Monsieur le Maire propose la création de 8 postes d'adjoints. 
 

Contre  00 
Abstention 00 
Pour   29 
 

Monsieur le Maire annonce qu'il sera créé en plus 2 postes de délégué spécial. 
 
 

ORDRE DU JOUR N°3 ELECTION DES ADJOINTS 
 

Liste « Simiane Ensemble » 22 
Blancs   06 
Nuls    01 
 

La liste « Simiane Ensemble » ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés élus en qualité d'adjoints 
au Maire: 
Monsieur Alain HARDY, 1er oint au Maire  
Madame Marie-Claude MONTAGNIER, 2ème adjoint au Maire  
Madame Ghislaine FERRER 3 ème adjoint au Maire  
Monsieur Antoine TROPINI, 4ème  adjoint au Maire  
Monsieur Jean-Pierre PERRIER, 5ème adjoint au Maire  
Madame Sylvie PIQUENOT, 6ème adjoint au Maire  
Madame Marie-Claire TARDY, 7ème adjoint au Maire  
Monsieur Christian ARNAUD, 8ème adjoint au Maire. 
 

Monsieur le Maire précise que les 2 délégués spéciaux sont Monsieur Jacques TAGLIAFERRO et 
Madame Béatrice AUSTRUY. 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19HI 5. 
 

La Secrétaire de Séance,     Le Maire 
Marie Claire TARDY     Michel BOYER 

 

 

 

 



Annexe 1 : Allocution de Monsieur Michel BOYER, Maire de Simiane Collongue. 
 
Mesdames, Messieurs les Conseillers Municipaux, 
Mesdames, Messieurs, Chers amis, 
 

Je commencerai mes propos par des remerciements : merci aux électrices et aux électeurs qui par leur 
vote ont permis à la liste « Simiane Ensemble » d'être majoritaire au soir du second tour de cette élection 
municipale, et de leur avoir ainsi renouvelé leur confiance pour la conduite des affaires municipales. Merci 
à mes colistiers de m'avoir fait confiance pour les mener à la victoire. 
 

La démocratie des urnes a rendu son verdict. Il est clair et sans appel, mais je voudrai ici, ce soir, saluer 
les élus de l'opposition et leur dire qu'ils auront leur place au sein du conseil municipal et dans les 
commissions municipales qui, pour moi, doivent être un lieu d'échanges et de propositions, et je 
demanderai aux adjoints de les faire vivre. 
 

Nous avons été élus sur un programme dont je rappellerai ici les idées fortes 
 

- Un développement maîtrisé de la commune avec un programme de logements pour tous les 
simianais. 
 

- Un village solidaire et social qui permette à toutes les générations de se sentir à l'aise. 
 

- Une démarche de développement durable qui accompagne les gestes de notre vie quotidienne. 
 
- Une communication renforcée et la participation de tous aux grands projets. 
 

Nos engagements pris le sont avec la certitude de pouvoir les tenir aussi bien dans le temps que 
financièrement. La campagne électorale est derrière nous, il est temps maintenant de se remettre au 
travail. Nous avons 6 ans pour réaliser ce sur quoi nous nous sommes engagés, et 6 ans ne seront pas 
de trop. Dès mardi, il va falloir nous pencher sur le dossier du Plan Local d'Urbanisme Cela sera notre 
première priorité. Je ferai à ce sujet des propositions au prochain conseil municipal pour la conduite de ce 
chantier. Le deuxième projet qui me tient particulièrement à cœur, ainsi qu'à mes colistiers, est celui du 
pôle multi générationnel maison de retraite, crèche, logements intergénérationnels. Je voudrais faire une 
mise au point sur ce projet: le seul investissement que la commune aura à financer est celui de la crèche. 
La troisième urgence est la maison des associations. Il va nous falloir réfléchir très rapidement sur son 
emplacement définitif et travailler avec le tissus associatif sur les besoins et le type de fonctionnement. Il 
nous faudra également dès cette année mettre en place un Office Municipal des Sports et un comité des 
fêtes permanent et indépendant. La population sera étroitement associée à ces projets, notamment par 
l'intermédiaire de commissions extra-municipales. 
 

Les priorités de cette année dégagées, il s'agit aujourd'hui d'acter les autres dossiers entant que tels. Je 
citerai entre autres : le désenclavement des hauts quartiers associé au plan de circulation du village, la 
poursuite des logements sociaux, le développement durable, qui doit être notre fil rouge tout au long de 
cette mandature, l'ouverture du foyer des anciens en juillet, le développement de la communication. Tout 
ceci ressemble à une feuille de route ambitieuse, mais je pense qu'elle est à là hauteur de l'attente de 
chacun d'entre vous, et mon équipe est prête à relever ce défi. Il s'agit de préparer dès aujourd'hui le 
Simiane de l'an 2020. 
 

Pour ma part, je renouvelle ce soir mon engagement à être le Maire de. tous les simianais. Je serai 
présent sur le terrain chaque fois que cela s'avérera nécessaire. Je défendrai comme je l'ai toujours fait 
les intérêts de la commune auprè s des partenaires institutionnels. 
 

Vous pouvez compter sur moi comme sur mon équipe. Nous serons à votre service durant les 6 années 
de ce nouveau mandat, comme -nous l'avons été par le passé. 

Annexe 2: allocution de Monsieur René BROCH 
 

Je remercie l'ensemble des simianais pour avoir participé massivement aux votes des 9 et 16 mars 
dernier. C'est un acte citoyen. Je remercie les simianais qui nous ont permis d'obtenir 778 voix, nous 
accordant 4 conseillers municipaux. Je souhaite bonne chance aux nouveaux conseillers municipaux, en 
espérant que nous travaillerons tous dans une opposition constructive. 

 
Annexe 3 - allocution de Madame Magali BRACONNOT / JOUVE 
 

si je lis ce  texte c 'est parce que je ne parle pas en mon nom. Ce texte est le fruit d'un travail collectif : 
celui de l'équipe de Simiane avec vous. 
En tant qu'élue je me considère comme « porte parole » de mes colistiers et électeurs que je m’engage à 
représenter fidèlement. 
 

Monsieur le Maire, Mesdames et messieurs les conseillers municipaux, Mesdames, Messieurs, nous 
tenons tout d'abord à remercier celles et ceux qui ont choisi à plus de 18% de nous faire confiance. 
Nous pensons avoir mené une campagne respectueuse de l'éthique. Nous sommes heureux et fiers d'avoir 
défendu un programme "ambitieux et de qualité pour notre village et ses habitants, dans une démarche 
d'écoute et de transparence. 
 

Nous adressons nos félicitations à l'équipe majoritaires. Pour la 1 ère fois depuis 1995 les Simianaises et 
Simianais vous ont donné une majorité relative. Nous espérons que le message sera entendu et que dans 
un esprit démocratique vous prendrez en compte l'avis de celles et ceux qui ne sont pas issus de votre 
majorité. Nous représentons une partie significative des Simianaises et Simianais. 
 

Néanmoins, au vu des résultats, nous ne proposerons aucun candidat,- ni au poste de Maire, ni aux postes 
d'Adjoints. Aussi, vous comprendrez notre abstention lors de ces votes.. 
 

Nous avons pu observer qu'un certain nombre de priorités de notre programme auxquelles vous vous « 
êtes opposés dans le passé, figurent aujourd'hui dans le vôtre. Nous ne pouvons que nous en vous 
proposons de nous associer a la réalisation de ce que nous pouvons prétendre défendre en commun. 
Dans cet état d’esprit, nous espérons que la réalisation du PLU engendrera plus qu’une simple 
concertation de votre part. Nous attendons de vous la création d'une commission extra municipale et nous 
demandons un vrai débat public permettant la prise en compte de ce que souhaitent les Simianaises et 
Simianais pour leur avenir. 
 

Pour ce prochain mandat, nous refusons d'être étiquetés « majorité » ou « opposition », nous nous situons 
comme une liste citoyenne de gauche. Nos votes seront guidés par notre conception de l'intérêt général. 
Nous veillerons à la réalisation des engagements pris et dénoncerons publiquement le moindre 
renoncement. Nous exigerons aussi que nos valeurs de transparence et de respect des Simianais et de 
leurs représentants soient mises en application. Nous souhaitons également que les conseils municipaux 
soient annoncés bien avant le délai réglementaire de 5 jours, afin de pouvoir les préparer avec tout le 
sérieux et la conscience que nous y mettrons, mais aussi pour permettre à un maximum de Simianais d'y 
assister. A cet effet, nous demandons que les séances des Conseils Municipaux se déroulent dans une 
salle en capacité de recevoir un plus large public. 
 

Par respect des 53 % de Simianais qui vous ont privés d'une majorité absolue, nous vous demandons de 
nous donner des moyens de communication afin de nous permettre d'exercer dignement notre mandat et 
de rendre compte de l'activité municipale, en nous attribuant notamment une salle digne de ce nom. 
 

Nous espérons que nous pourrons travailler ensemble dans le respect de nos différences dans un état 
d'esprit constructif, pour notre part, nous nous y efforcerons. 

 
 



 

Annexe 4: allocution de Monsieur Jean MACHERA 
 
 
Au nom de notre association « Avenir et Tradition de Sirniane », je remercie tous les simianais qui ont 
voté pour moi. C'est la première fois qu'on se présente, nous avons fait 12% au premier tour. 
Malheureusement, j'ai été souffrant pour le deuxième tour. Mais çà nous a permis d'avoir un poste. Je 
voudrais adresser des remerciements à deux personnes qui ont pris de mes nouvelles, Monsieur Boyer, 
et Monsieur GERARA ainsi que Monsieur Maillié. Je félicite l'équipe de Monsieur Boyer. Pour tout ce qui 
sera de l'intérêt communal, je serai avec la majorité. Pour tout ce qui ne sera pas de l'intérêt communal, je 
serai dans l'opposition. 

 
 


